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plus loin

Le SYDED s’investit depuis plusieurs années 

en faveur de la prévention des déchets. 

Le compostage domestique, soutenu 

depuis 2006 au SYDED, permet par 

exemple de limiter le recours aux 

équipements publics d’élimination des 

déchets. Le réemploi est peu à peu mis 

en place dans les déchetteries. Ainsi, des 

bennes réemploi permettent de déposer 

les objets dont nous n’avons plus besoin, 

mais qui peuvent trouver une nouvelle 

vie grâce au travail des associations 

partenaires. En s’engageant en octobre 

2010 auprès de l’ADEME à travers son 

Programme Local de Prévention des 

Déchets, le SYDED a souhaité réaffi rmer sa 

volonté de développer les actions visant 

à réduire, au quotidien, nos déchets. La 

Semaine Européenne de Réduction des 

Déchets est l’occasion de valoriser les 

bonnes pratiques et de donner un coup 

de projecteur sur les initiatives locales qui 

participent à ce challenge.

Gérard LAMARDELLE

Président du SYDED

Une semaine pour réduire nos déchets

Du 19 au 27 novembre prochain aura lieu la Semaine 
Européenne de Réduction des Déchets. Comme son 
nom l’indique, cette semaine est dédiée au thème de 
la prévention des déchets sous toutes ses formes. En 
Europe et dans toute la France, de nombreuses mani-
festations seront organisées pour informer et promou-
voir le compostage, le réemploi, l’éco-consommation, 
la lutte contre le gaspillage alimentaire, etc. En effet, 
la prévention des déchets regroupe toutes les mesures 
concourant à réduire soit la quantité de déchets que 
nous produisons, soit les effets nocifs des déchets sur 
notre environnement ou notre santé. Pour ce faire, nous 
pouvons agir d’un bout à l’autre de la chaîne de fabri-
cation d’un produit et tout au long de sa durée de vie. 
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Comment réduire nos déchets ?

La prévention des déchets peut être définie comme 
l’ensemble des mesures et des actions, notamment au 
niveau de la conception, de la production, de la distribu-
tion et de la consommation d’un bien, visant à : 

Réduire les quantités de déchets produits.

Un produit ne devient déchet qu’à partir du moment où 
l’utilisateur s’en débarrasse pour être pris en charge par 
le service d’élimination des déchets. Afin de réduire les 
déchets, on peut agir à la source en modifiant le mode 
de fabrication et de distribution du produit. On peut 
également agir sur l’acte d’achat en changeant notre 
façon de consommer. On peut enfin allonger la durée 
de vie du produit à l’usage mais aussi quand le moment 
est venu de s’en séparer.

Réduire leur nocivité et/ou améliorer leur 
caractère valorisable.

Un produit nécessite des quantités très importantes de 
ressources naturelles pour sa fabrication, sa distribution, 
ainsi que pour son élimination. Afin de réduire les dé-
chets, on peut choisir des produits moins polluants, et 
respecter les consignes en le déposant au bon endroit.

dossier

Le Programme local de 
prévention des déchets

En octobre 2010, le SYDED s’engageait 
auprès de l’ADEME (Agence De 
l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Énergie) à porter un Programme Local 
de Prévention des Déchets. Celui-ci va 
permettre de développer pendant 5 ans 
des actions de prévention en partenariat 
avec les acteurs locaux.
L’année 2011 est consacrée à la 
réalisation d’un diagnostic de territoire 
et à la rédaction du programme.

Le champ de la prévention des déchets est vaste. Plusieurs actions sont envisageables afin de réduire nos 
déchets et les effets pervers qu’ils engendrent pour notre environnement et notre santé.

Pourquoi prévenir les déchets ?

Qui n’a jamais observé une bouteille abandonnée le long d’un 
chemin ? 100 à 1000 ans seront nécessaires au plastique pour 
se dégrader, mais les débris de plastique resteront indéfiniment 
dans le sol. Quel gâchis alors que la bouteille est pourtant recy-
clable ! Pour faire face à l’évolution des habitudes de consomma-
tion, à l’accroissement du niveau de vie et aux quantités de plus 
en plus importantes de déchets qu’ils génèrent, la législation vise 
à diminuer la part des déchets ultimes à incinérer ou à enfouir. 
Ainsi, la préférence est donnée à la réduction à la source, au re-
cyclage et à la valorisation. En effet, la collecte sélective est un 
maillon essentiel de la chaîne des déchets : elle participe à limi-
ter l’épuisement des ressources. Le tri étant désormais bien entré 
dans les habitudes, la prévention des déchets est mise en avant. 
En intervenant avant même qu’un produit ne devienne un déchet, 
elle permet de limiter le recours aux services publics de gestion 
et d’élimination des déchets. En agissant à tous les stades de la 
vie d’un produit, la prévention fait intervenir de nouveaux réflexes 
de consommation et d’utilisation des produits qui nous entourent.
1 kilo de déchets génère en fait 7 kg de déchets lors de sa fabri-
cation, de sa distribution et de son élimination. Ce même kilo de 
déchets aura nécessité 32 kilos de matières premières obtenues 
à partir de 100 kg de ressources naturelles. Ainsi, un téléphone 
portable génère en réalité 75 kg de déchets au total.

Un comportement citoyen, pour la prise en charge 
responsable de nos déchets, est une nécessité 
environnementale.

Composter
Le compostage domestique permet 
de détourner 20 à 30% de déchets 
fermentescibles de la poubelle. 
Déchets de cuisine, restes de re-
pas, déchets verts de jardin… sont 
compostables. On obtient ainsi un 
substrat naturel pour ajouter aux 
plantes vertes, au jardin, au pied 
des arbres, etc. Le compost est à la 
fois un engrais naturel, une solution 
de paillage, une manière d’aérer 

la terre, sans recours à quelconque produit chimique. Obtenir un 
bon compost est très simple et demande simplement de respecter 
quelques règles basiques. Pour les personnes habitants en apparte-
ment, des lombricomposteurs, permettant de détourner une partie 
des déchets organiques, sont disponibles sur internet. Tout au long 
de l’année, le SYDED propose aux personnes habitant sur son sec-
teur (Haute-Vienne hors Limoges agglomération) d’acquérir 1 à 2 
composteurs au prix de 22 euros TTC l’unité.
 
Composteur 320 litres en PEHD 100% recyclé accompagné(s) du 
guide du compostage et du bio seau, à retirer au siège du SYDED à 
Limoges - Information et réservation > numéro vert du compostage 
0 800 30 34 37

Consommer mieux

Parmi les activités humaines, la 
consommation est la cause princi-
pale à l’origine des déchets. Réduire 
ses déchets consiste à raisonner son 
mode de consommation. Rien de 
plus simple, en fait, que d’adapter 
son mode de vie aux exigences en-
vironnementales :
-les piles rechargeables ont une du-
rée de vie bien supérieure aux piles 

à usage unique ; leur coût de revient est donc bien plus avantageux. 
- les lingettes pré-imbibées ne sont pas recyclables ; leurs fibres 
et le produit qu’elles contiennent se décomposent très mal et lais-
sent des résidus toxiques. Faciles d’utilisation, elles sont aussi très 
coûteuses. Pour le ménage, une serpillère et un produit classique 
lavent aussi bien, voire mieux ; une autre solution est un produit 
non-détergent type « vinaigre blanc, bicarbonate de soude ou sa-
von noir ». Pour se démaquiller, un linge lavable associé à un pro-
duit non-agressif font des merveilles.
-les emballages individuels conviennent à notre vie nomade mais 
créent nombres de déchets. Pour les éviter, une boite de conserva-
tion réutilisable fait très bien l’affaire.

Le saviez-vous ?
En moyenne, pour laver une surface de 10m2, on dépense :
-3,5 € pour une éponge et peu de déchets
-ou 55€ pour des lingettes et 50kg de déchets par an.

Consommer juste

L’abondance de biens nous pousse 
parfois à faire des réserves. Les 
offres familiales sont alléchantes 
mais souvent aussi coûteuses que 
les formats classiques. De la même 
manière, les formats individuels 
sont à la fois très couteux et produc-
teurs de déchets.
Il convient également de surveiller 
les dates de consommation ou d’uti-
lisation. 

La date limite de consommation (DLC), ou date de péremption, indi-
quée par la mention « à consommer jusqu’au », figure sur les den-
rées alimentaires microbiologiquement périssables, susceptibles de 
présenter un danger en cas de non-respect. Ne pas confondre la DLC 
avec la DLUO. La date limite d’utilisation optimale (DLUO), indiquée 
par la mention « À consommer de préférence avant le », figure 
sur l’emballage de certaines denrées. Au-delà de cette date, les 

Les actions de la prévention des déchets
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qualités organoleptiques et nutritionnelles de ces produits ne sont 
plus garanties. Leur goût, leur teneur en vitamines, leur consistance 
peuvent être altérés, sans pour autant constituer un danger pour la 
santé.

Consommer proche

Notre territoire est riche de savoir-
faire. Nombres de produits sont 
disponibles via des circuits courts. 
Plusieurs associations proposent de 
rapprocher producteurs et consom-
mateurs.

Liens : 
www.gablim.com
www.manger-bio-limousin.com
www.reseau-amap.org
www.producteurs-bio-limousin.com
www.marches-producteurs.com

Changer nos habitudes

Le sac de caisse à usage unique est 
de plus en plus rare ; pourtant, cer-
tains commerçants donnent encore le 
« pochon » par habitude. Prendre son 
panier ou son sac réutilisable pour faire 
ses courses, c’est économiser 30g/sac, 
soit 60 000 tonnes de déchets pour 2 
milliards de sacs utilisés chaque année 
en France.

Jardiner nature

Les produits phytosanitaires représentaient 78 000 tonnes en France 
pour l’année 2008. Le plan Ecophyto 2018, à la suite du Grenelle de 
l’environnement, prévoit la réduction de 50 % de l’usage de pesti-
cide au niveau national dans un délai de dix ans, si possible. 
Les bactéricides, fongicides, herbicides, désherbants, insecticides, 

répulsifs… sont facilement remplaçables par des produits naturels, 
voire des plantes déjà présentes au jardin. On connaît tous le purin 
d’orties pour ses nombreuses vertus. D’autres plantes, comme la 
consoude, la tanaisie, la prêle ou encore la phacélie nous apportent 
leur aide gracieusement et naturellement.

Choisir de recevoir ou non 
la publicité non adressée

60% des imprimés non sollicités 
proviennent des grandes surfaces, 
alimentaires ou spécialisées. Ces 
dernières proposent, pour la plupart, 
des programmes de fi délisation afi n 
de recevoir leurs offres spécifi ques. 
Il suffi t de s’abonner pour les rece-
voir par courrier, par internet ou sur 
notre téléphone portable. 

Réemployer

Nous avons perdu l’habitude de 
réparer, recoudre, recoller, etc. Le 
rapport qualité/prix des produits du 
quotidien nous entraine à racheter 
des produits neufs plutôt que de 
chercher à réutiliser les anciens. Les 
réparateurs d’appareils électriques 
et électroniques se font rares. Le 
recours à la déchetterie est presque 
systématique et le dépôt n’est pas 
directement payant. Pourtant, les 

produits ont un coût à leur fabrication, à leur usage et à leur élimi-
nation. Réutiliser, revendre, donner, louer, réparer, détourner… le 
réemploi permet de limiter ces coûts.
Dès le 1er novembre, une nouvelle déchetterie sera équipée d’une 
benne réemploi pour déposer les objets dont nous n’avons plus l’uti-
lité, mais qui peuvent malgré tout resservir. à St-Yrieix-la-Perche en 
partenariat avec l’association « Respir ».

Diagnostic de territoire :  
premiers éléments 

Dans le cadre du Programme Lo-
cal de Prévention des Déchets, 
l’année 2011 a été réservée à 
la réalisation d’un diagnostic. Ce 
dernier doit permettre d’évaluer 
les habitudes des haut-viennois, 
et de déterminer les leviers à 
mettre en œuvre pour atteindre 
les objectifs de réduction des 

déchets fi xés par l’ADEME. Il servira ensuite à défi nir des 
pistes d’actions pour y parvenir.

Les premiers éléments montrent que les personnes 
interrogées considèrent à 89% qu’il est possible de 
réduire nos déchets. Cependant, seuls 53% estiment 
qu’ils peuvent avoir un impact sur les tendances sim-
plement en changeant de comportement.
Si le SYDED et ses missions sont relativement bien 
connus (76%), les actions de prévention le sont beau-
coup moins (35%). Pourtant, nous pratiquons tous, au 
quotidien, des actions favorisant la réduction des dé-
chets (emploi de sacs réutilisables (92%), achat d’éco-
recharges (60%), pratique du compostage (64%)…).

Concernant les motivations d’achat, les préoccupations 
environnementales viennent après le prix et la quali-
té. D’autre part, peu de personnes déclarent faire des 
achats localement (35%), par manque de structures ou 
de connaissance de celles-ci. Les services de location ou 
de troc de biens de consommation sont encore peu uti-
lisés (4%). Seuls l’achat de biens d’occasion (27%) et la 
réparation (7%) ont été cités. En fi n de vie, les produits 
sont majoritairement donnés (49%) ou jetés (38%).

Concernant les habitudes de consommation, une ma-
jorité de personnes déclarent boire de l’eau du robinet 
plutôt régulièrement (74%). Par contre, 7% des per-
sonnes déclarent jeter de la nourriture régulièrement, 
dont près de la moitié est de la nourriture périmée.

Concernant les imprimés non sollicités, comme par 
exemple la publicité non adressée, 74% des personnes 
interrogées en ont une perception positive. 11% ont 
apposé un autocollant stop pub sur leur boite à lettres. 
Parmi ces dernières, 12% reçoivent encore de la publici-
té et 20 % ont eu des diffi cultés à recevoir l’information 
des collectivités (voir article en page 4).

Enfi n, le tri est désormais bien ancré (92%), malgré une 
marge de progression encore très importante (voir ar-
ticle en page 4).

La prévention commence dès le début de la chaine, 
à la conception d’un produit. On parle alors d’éco-
conception ; l’exemple le plus connu est celui de la 
bouteille d’eau, dont le poids a diminué de 38,8g en 
1997 à 35,2g en 2006. Les industriels innovent dé-
sormais en proposant des bouteilles composées de « 
plastique végétal », obtenu à partir de canne à sucre. 
Des bouteilles grande contenance (3 litres, 5 litres ou 
même 8 litres) sont apparues dans les rayons, pour 
s’adapter aux modes de consommation. Le distribu-
teur, ensuite, a la charge de la mise à disposition. 
Dans ce cadre, on peut noter de nombreuses évo-
lutions comme la distribution non-systématique des 
sacs de caisse, la possibilité d’affi cher « stop-pub » 
sur sa boite à lettres ou encore la reprise obligatoire 
en 1 pour 1 (1 appareil repris pour 1 acheté) pour cer-
tains produits comme les équipements électriques 
et électroniques. Enfi n, nous pouvons tous, en tant 
que consommateur, choisir des produits moins gour-
mands en ressources naturelles ou moins nocifs pour 
l’environnement. Il suffi t par exemple d’utiliser de la 
vaisselle lavable à la place d’assiettes et gobelets je-
tables pour nos repas festifs, de préférer le vinaigre 
blanc ou le bicarbonate de soude aux produits déter-
gents pour le ménage, ou encore de faire nos courses 
avec un panier. Enfi n, les écolabels français et euro-
péens nous aident à choisir des produits respectueux 
de l’environnement.

info

Tous concernés
Parce que nous produisons tous des 
déchets, chacun de nous peut contribuer 
à leur réduction. Fabriquant, distributeur, 
consommateur, chacun peut agir pour 
réduire la quantité de déchets qu’il génère.

info
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alvēol

plus loin action

Vous travaillez à un poste administratif ? Éteignez les 
lumières quand vous sortez du bureau. Le soir, éteignez 
les appareils informatiques. N’imprimez que si néces-
saire, écrivez vos notes et pense-bête sur des chutes de 
papier, utilisez le papier recto-verso, etc.
Vous travaillez à un poste technique en intérieur ? Utili-
sez des piles rechargeables, achetez des appareils éco-
nomes en électricité, choisissez des outils de meilleure 
qualité qui dureront plus longtemps, entretenez vos ou-
tils et vos appareils pour leur assurer une plus grande 
longévité, donnez ceux qui ne vous servent plus à une 
association, etc.
Vous travaillez en extérieur ? Abandonnez la conduite 
«sportive» trop énergivore, protégez et entretenez votre 
téléphone pour lui assurer une longue vie, emportez 
votre gamelle et une gourde réutilisable pour le repas 
ou le casse-croûte, préférez des vêtements adaptés et 
solides, etc.
Là encore, c’est une question d’habitude pour vous as-
surer ainsi qu’à votre porte-monnaie, des jours paisibles.

L’installation de traitement et de stockage des déchets alvēol, située à Peyrat de Bellac, 
permet de réduire le volume de déchets de 30% environ, grâce au procédé de compos-
tage intensif appliqué à nos ordures ménagères. Pourtant, bien d’autres déchets pour-
raient être détournés du site :
En effet, encore 32% des déchets entrants sont des déchets recyclables. L’apport de ces 
déchets en éco-point permettrait d’une part d’économiser des matières premières et 
d’autre part de compenser la hausse des couts de gestion des déchets (voir article ci-des-
sous). Une fois jetés à la poubelle, ces déchets ne sont plus valorisables. Ainsi, c’est bien 
notre geste de tri et de prévention des déchets qui permettra d’augmenter les quantités 
de déchets détournés d’alvēol.

Un coût fi nancier, en plus du coût environnemental
Les déchets coûtent cher. Au SYDED, chaque type de déchet est éliminé de manière 
spécifi que :
les ordures ménagères sont soit incinérées soit enfouies sur alvēol,

 ■ les déchets recyclables sont revendus pour compenser la hausse des coûts de trai-
tement,

 ■ les déchets dangereux sont traités pour limiter leur impact sur l’environnement,

 ■ les déchets verts sont valorisés en co-compostage par les agriculteurs locaux,

 ■ les encombrants sont enfouis,

 ■ les autres déchets déposés en déchetterie sont valorisés dans différentes fi lières.

Au coût d’élimination s’ajoute le coût de gestion (entretien des équipements, salaires, 
etc.) et les coûts de transport. C’est pourquoi il est essentiel de réduire nos déchets. Pour 
cela, plusieurs solutions sont à la disposition des Hauts-Viennois (voir dossier pages 2 
et 3).

Les actions du SYDED lors 
de la Semaine Européenne 
de Réduction des Déchets

Le PAM est là

« Recherchez votre PAM oublié dans un placard 
et troquez-le contre une entrée gratuite auprès 
de nos partenaires :

 ■ Projection mercredi 23 novembre au cinéma 
d’Eymoutiers.

 ■ Projection-débat jeudi 24 novembre au ciné-
ma du Dorat.

 ■ Projection vendredi 25 novembre au cinéma 
de St-Yrieix-la-Perche.

Les 20 premiers Petits Appareils en Mélange ap-
portés à l’entrée bénéfi cient de la gratuité. Les 
appareils concernés sont les produits électriques 
et électroniques de notre quotidien, laissés à 
l’abandon parce qu’ils sont usés, cassés, ou dé-
modés : téléphone mobile, console, fer à repas-
ser, grille-pain et bien d’autres objets.

Le gaspillage élémentaire : 
« alimentaire, cher Jean-Baptiste »

 ■ Sensibilisation de l’école hôtelière du lycée 
Darnet à St-Yrieix, dans le cadre du concours à 
venir.

 ■ Quantifi cation des déchets de préparation et 
des restes de repas de la cantine scolaire pen-
dant la Semaine Européenne de Réduction des 
Déchets, fourniture de sets de table durable pour 
informer sur le thème du  gaspillage.

Organisation d'un concours de cui-
sine le 29 novembre 2011

Objectif : préparer un plat pauvre en déchets
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site www.
syded87.org ou par téléphone 05 55 12 12 87.

Opération Compostage

Le 22/11 au Dorat 

 ■ Installation de 2 composteurs rotatifs à l’école.

 ■ Installation de 2 lombricomposteurs dans les 
écoles.

 ■ Formation du personnel et des enseignants 
volontaires.

 ■ Sensibilisation des élèves au lombricompos-
tage.

Le 25/11 à Limoges

 ■ Sensibilisation du personnel du Centre Hospi-
talier et vente de composteurs au CH Esquirol en 
partenariat avec Limoges Métropole.

le 26/11 à Eymoutiers

 ■ Installation de composteurs collectifs et dé-
monstration de broyage, en partenariat avec 
Le Monde Allant Vers… et sensibilisation sur le 
thème « Jardinons Nature ».

Une partie des nuisances olfactives, liées à la génération de biogaz sur l’installation de 
stockage, est résolu grâce au captage de ce biogaz constitué à 50% de méthane. Afi n 
d’améliorer encore le rendement de récupération du méthane produit, pour envisager sa 
valorisation électrique, un captage lors de l’exploitation sera intégré dans la prochaine 
alvéole exploitée. D’autres nuisances olfactives perdurent toutefois. Elles sont liées aux 
bassins de stockage des lixiviats. En effet, les effl uents issus de l’unité de Traitement 
Mécano-Biologique sont odorants et chargés en matières organiques qui fermentent 
après décantation dans le bassin. L’épuration des lixiviats est réalisée par un traitement 
biologique et physique qui permet de les traiter sans recours à des substances chimiques. 
Par ailleurs, un bassin de stockage contenant des matières organiques est probablement 
responsable d'une partie importante des nuisances : il est actuellement en phase de 
vidage et curage de ses boues. Cette intervention se déroulera sur une période de 30 
jours. Il faudra ensuite construire une cuve pour remplacer le bassin de stockage actuel à 
ciel ouvert. Le marché de conception de cet équipement est en cours. Une fois les études 
de maitrise d'oeuvre réalisées, un marché de travaux sera lancé, pour une fi nalisation 
de l'opération envisagée au cours du 1er semestre 2012. Le SYDED tient à assurer la 

population de la prise en compte des nuisances engendrées par le site alvēol. À ce 
titre, une communication de proximité est maintenue. Gabriel GOUTIER ren-

contre régulièrement les riverains afi n de les informer. En paral-
lèle, nos équipes continuent à sensibiliser les usagers à 

la prévention et au tri des déchets.
Le site alvēol se visite sur inscription à 

contact@syded87.org.

Que puis-je faire au travail 
pour limiter mes déchets ? 

Des solutions pour les nuisances

Prévenir les déchets, 
c’est aussi réduire les 
déchets accueillis à 
alvēol 

Retrouvez toutes nos actions 
détaillées sur

www.SYDED87.org


